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Dans son discours du mercredi 28 octobre, le président de la République a  
annoncé un nouveau confinement dans le but d'enrayer la seconde vague de 
l'épidémie à laquelle nous devons tous faire face. Le couvre-feu et les mesures 
renforcées du mois d'octobre n'ayant pas porté leurs fruits, le Gouvernement a 
décidé la mise en place de nouvelles mesures entrées en vigueur depuis le ven-
dredi 30 octobre et ce jusqu'au 1er décembre minimum.

déplacements
Comme au printemps, les déplacements 
doivent être réduits au strict minimum 
(santé, première nécessité, travail,  
école, motif familial impérieux, sortie 
brève d'une heure dans un rayon 
d'1 km du domicile) et une attestation 
de déplacement dérogatoire est de 
nouveau nécessaire.

port du masque
Par arrêté préfectoral, le port du masque 
est désormais obligatoire sur la voie 
publique et dans les lieux ouverts  
au public sur l’ensemble du départe-
ment dès l'âge de 11 ans.

services publics et équipements
Les services publics sont ouverts (Pôle 
emploi, CNAM...). À Chessy, la mairie est 
ouverte aux jours et heures habituels. 
Les services (scolaire, CCAS, petite en-
fance, urbanisme) reçoivent uniquement 
sur rendez-vous. 
Le complexe sportif du Bicheret et les 
salles polyvalentes sont fermés, sauf 
cas dérogatoires. Les activités associa-
tives sont donc suspendues.

éducation
Les crèches, écoles, collèges et lycées 
restent ouverts avec un protocole  
sanitaire renforcé dont notamment le 
port du masque obligatoire dès l'âge 
de 6 ans. Les services périscolaires 
et les centres de loisirs maintiennent  
l'accueil des enfants.

lieux culturels
Le cinéma Studio 31 et la médiathèque 
ont fermé leurs portes pour la durée du 
confinement.

parcs et espaces verts
Le parc du Bicheret, le square du Chariot, 
le square Merlin, les bords de Marne 
ainsi que le jardin de sculptures de la 
Dhuis, le cimetière et plus largement 
les espaces verts sont accessibles.

collecte des déchets
À ce jour, aucune perturbation n'est à 
prévoir pour les prochaines collectes.
La déchetterie de Chessy est ouverte 
le mercredi de 16 h 30 à 19 h et le di-
manche de 9 h à 12 h (hors jours fériés).

cérémonies
Les mariages sont limités à 6 personnes 
maximum et les cérémonies funéraires 
à 30 personnes. Les lieux de cultes 
restent ouverts dans le respect de ces 
règles et les cimetières ne ferment pas.

commerces
Les commerces non essentiels sont  
fermés pendant le confinement. Les 
bars et restaurants doivent rester fer-
més mais peuvent proposer la vente à  
emporter ou en livraison (voir la liste 
sur le site www.chessy77.fr).
Sont autorisés à rester ouverts : les 
commerces alimentaires, les marchés, 
pharmacies, garages, opticiens, ma-
gasins de bricolage, commerces de 
matériel informatique et de télécom-
munication, les papeteries, jardine-
ries, magasins pour animaux, agences 
d'interim, laveries et blanchisseries, 
banques, postes, assurances.

santé
Nouveau confinement, nouvelles règles 
pour continuer de lutter

agenda
Conseil municipal
Afin de respecter les règles sanitaires 
en vigueur, la séance du conseil  
municipal du vendredi 20 novembre 
sera fermée au public.
Le compte-rendu sera disponible 
dans un délai maximum de 7 jours 
après la séance.

Fééries de Noël
Le service culturel et l'école de mu-
sique de Chessy ouvrent la billette-
rie (gratuite) des spectacles de fin 
d'année en espérant pouvoir vous 
accueillir si les directives gouverne-
mentales le permettent.
Toutes les informations en page 3
Samedi 12 et dimanche 13 décembre
à la Grange du Château

attestation dérogatoire de déplacement  
accessible sur www.chessy77.fr et en version 
numérique sur media.interieur.gouv.fr

informations
Pour être informé, 
plusieurs outils à 
votre disposition
En complément du flash info distri-
bué régulièrement aux habitants de 
Chessy, différents supports sont à 
disposition des usagers afin de se 
tenir informés.

Site internet
wwww.chessy77.fr

 Facebook
www.facebook.com/chessy77700

Application mobile
Chessy disponible sur 
les plateformes de 
téléchargement App 
store et Google play

Panneaux lumineux
situés place Edmond Chartier et 
place d'Ariane



Le sujet n’est pas nouveau, il a même 
déjà fait l’objet d’un encart spécial au 
mois de janvier, mais il revient sans 
cesse. Chaque semaine, les services 
reçoivent des signalements de la part 
des habitants, des élus ou des agents 
et chaque mois nous pourrions écrire 
un nouvel article, publier une énième 
photo montrant l’état des rues et trot-
toirs. « Au centre urbain, on a beau 
passer tous les jours, les gens jettent 
leurs déchets au sol même quand ils 
nous voient » s’indigne Romain, 23 ans, 
agent du service environnement de-
puis 7 mois. 

Le service environnement est com-
posé de 13 agents polyvalents, dont 
les missions vont de l’entretien de la 
voirie et des espaces verts au travail 
de réflexion et de création concer-
nant l’embellissement et le fleurisse-
ment de la commune. Mais la taille 
des haies ou l’entretien sur plusieurs 
jours comme les bambous au tennis 
doivent attendre lorsque les déchets 
s’accumulent dans les rues. « Le lundi, 
nous devons régulièrement collecter 
les dépôts sauvages sur la place des 
Cornilles alors que la déchetterie est 
ouverte le dimanche matin  » indique 
Mickaël qui intervient dans le bourg 
et travaille depuis 2 ans au sein de la  
collectivité.

Certaines grandes communes dis-
posent d’un service totalement dédié 
à la propreté, mais ce n’est pas le cas à 
Chessy. Et c’est toute l’organisation du 
service qui se voit modifiée, lorsqu’une 
équipe partie faire une tonte doit vider 
le camion pour le remplir de déchets.  

« Aujourd’hui, nous dégageons tout 
juste assez de temps pour réaliser un en-
tretien convenable des espaces verts » 
souligne Sébastien Valeau, respon-
sable du service. Et parfois la mauvaise 
surprise est aussi là : une déjection ca-
nine prise dans une débroussailleuse 
termine projetée sur les combinaisons. 
« Les agents sont investis et motivés. Ils 
ont à cœur d’intervenir et de maintenir 
un cadre de vie propre mais le compor-
tement de la population est quelque-
fois décourageant. » Stéphane Jamart,  
directeur des services techniques  
s’inquiète de voir ses équipes si peu 
considérées.

Agents et responsables souhaitent la 
même chose : passer plus de temps à 
embellir et à créer du lien plutôt qu’à 
nettoyer. Développement d’un fleuris-
sement pérenne, création de parcours 
thématiques et pédagogiques, gestion 
différenciée et considérations écolo-
giques, mise en place de référents de 
quartiers sont autant de pistes qui ne 
peuvent pas être explorées au regard 
de la situation actuelle.

Alors que faire ? Recruter plus d’agents 
au risque d'augmenter les frais de fonc-
tionnement, de voir les incivilités se 
multiplier et de déprécier encore plus 
le service rendu ? Laisser les déchets 
s’accumuler pour tenter de générer 
une prise de conscience collective ?
La municipalité est contrainte de ren-
forcer ses équipes dédiées à la gestion 
des espaces publics, eu égard au dé-
veloppement démographique intense 
sur Chessy, en raison des livraisons des 
programmes immobiliers poussés par 
l’EPA et DISNEY - au détriment de nou-
veaux espaces publics - et afin de main-
tenir la propreté et le confort auxquels 
peut aspirer chaque habitant.
Toutefois, les ressources ne sont pas 
illimitées et il est de la responsabilité 
de chacun de contribuer à faire de son 
quartier un lieu de vie agréable.

environnement
La propreté en ville : quand les bonnes volontés se heurtent 
à l’indifférence générale

La propreté en quelques chiffres
196 980 € budget annuel correspondant au temps consacré par les agents municipaux 
au traitement des incivilités de tous genres.

33 500 € consacrés chaque année au rammassage des mégots, papiers et emballages 
abandonnés sur la voie publique.

53 425 € dépensés par la commune et Val d'Europe Agglomération en 2018 pour la gestion 
des déchets venant de la déchetterie dont 30 % proviennent des dépôts sauvages et autres incivilités.
Retrouvez ce que coûte l'indiscipline à Chessy dans le flash spécial de janvier 2020 disponible sur www.chessy77.fr  et l'appli mobile



Minus CircusMinus Circus
Linka déverrouille son 
énorme valise et le cha-
piteau du Minus Circus se 
déploie sous vos yeux. Lu-
mière, musique, la piste 
s’offre aux danseurs de Ka-
zatchok, à la famille d’acro-
bates, à l’Homme le plus fort 
du monde, à la funambule 
qui danse avec la lune...
Sous le nez d’un clown qui 
porte son rêve à bout de 
doigt, Linka s’amuse et réin-
vente son petit monde.

Samedi 12 décembre à 15 h et 16 h 30 à la Grange du Château
Spectacle jeune public pour les enfants de 1 à 4 ans
gratuit sur réservation : dans l'agenda du site www.chessy77.fr
Création, interprétation, scénographie, marionnettes Alexandra Basquin 
Avec le soutien de la Maison Folie Moulins, de la CAPSO, du Théâtre de 
l’Oiseau-Mouche, de la Makina.

Concert de NoëlConcert de Noël
À circonstances exception-
nelles, concert exceptionnel ! 
Les professeurs et élèves de 
l'école de musique de Ches-
sy n'ayant eu que six répéti-
tions depuis la rentrée, vous 
proposent un programme 
réduit présenté par une qua-
rantaine d'élèves.
40 minutes de concert pour 
apprécier un moment convi-
vial et encourager la pour-
suite des apprentissages au 
sein de l'association.

Dimanche 13 décembre à 17 h à la Grange du Château
spectacle ouvert à tous
gratuit sur réservation : dans l'agenda du site www.chessy77.fr

démarches
Payez la cantine chez le buraliste

Depuis cet été, il est possible de payer en espèces ou en carte 
bancaire les factures de cantine, de crèche et même vos  
impôts auprès de votre buraliste partenaire. En France, ce 
sont près de 5 100 points de paiement de proximité qui ont 
vu le jour pour accueillir les usagers. Pour cela, il suffit de 
s’assurer que la mention « payable auprès d’un buraliste » 
figure dans les modalités de paiement et de se présenter  
muni de son avis ou facture comportant un QR code  
permettant d’effectuer le paiement grâce à un terminal 
sécurisé. À Chessy, vous pouvez vous rendre à l’auberge 
Saint-Nicolas qui propose ce service.

Liste des buralistes partenaires : impots.gouv.fr/portail/paiement-de-proximite
Plus d’informations sur economie.gouv.fr/paiement-facture-quotidien-buraliste

cadre de vie
Square du 
Chariot

Afin de garantir la tranquil-
lité des riverains, le square 
du Chariot est désormais 
ouvert chaque mercredi, 
samedi, dimanche et jour 
férié, de 13 h 15 à 18 h 15 
et la surveillance y a été  
renforcée. 

cinéma
Classement "Art et essai"

Le Studio31, votre cinéma de quartier du centre urbain vient 
d'être labellisé " Art et essai " 2020, une belle performance 
pour ce cinéma qui a ouvert ses portes en janvier 2018. 

Ce label est un moyen de faire connaître les films d’auteurs, 
et dans ce sens de participer à la promotion culturelle et ar-
tistique autour du 7e art.
Plus de 3400 séances " Art et essai " ont été programmées 
entre juillet 2018 et juillet 2019, ce qui a permis l’obtention 
de ce label pour 2 ans.

Félicitations à toute l’équipe du cinéma Studio 31 qui  
propose une programmation diversifiée et de qualité pour 
tous les groupes d’âges.

L'été au ciné
Suite au confinement, la 
commune de Chessy a dé-
cidé d’accompagner la re-
prise d’activité du cinéma

Ainsi, en juillet et août, 
541 Cassassiens ont bé-
néficié d’un ticket au prix 
fixe de 3 € complété par la 
participation communale 
à hauteur de 2 €.

culture
Fééries de Noël
En attendant de connaître les mesures qui seront prises pour la fin de l'année, le service Culture et l'école de musique de 
Chessy maintiennent pour le moment les rendez-vous culturels du mois de décembre et ouvrent la billetterie.
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1  1er septembre 2020 · Rentrée des classes pour tous 
les élèves d'élémentaire et de maternelle à Chessy, ici 
devant l'école Cornélius.

2  3  5 septembre 2020 · Rencontres avec les associa-
tions et démonstrations au gymnase du Bicheret lors 
du forum des associations. 

4  5  9 octobre 2020 · Forum A'tout jeune organisé par 
le service jeunesse où les élèves de 6e et de 3e du coll-
lège Le Vieux Chêne ont pu rencontrer des profession-
nels de la sécurité, de la santé et du soin.

6  7  26 et 28 octobre 2020 · Bowling et sortie au musée 
d'Orsay pour les jeunes de Chessy dans le cadre des 
activités du service jeunesse pendant les vacances de 
la Toussaint.

8  4 novembre 2020 · Rue de la Dhuis, les travaux d'en-
fouissement se terminent. La réfection de la chaussée 
est en cours.
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lecture
Du bon usage des boîtes à livres

En 2016, deux boîtes à livres ont été installées à Chessy afin de permettre à tous d’y laisser leurs 
ouvrages en bon état pour en faire profiter les autres habitants. Le principe : un livre déposé 
contre un livre pris. Roman, bande dessinée, documentaire… Tous les livres - en bon état- 
tous publics et pour enfants sont les bienvenus. Mais attention, les étagères sont accessibles  
à tous, il n’est donc pas opportun d’y laisser des textes réservés à un public averti (pas de 
guides touristiques, de revues, d'essais politiques et religieux…). Pour rappel, ces emplace-
ments ne doivent pas non plus servir de débarras ou de vide-bibliothèques usagés.

La bonne idée en plus : partagez vos émotions en laissant un petit mot dans l’ouvrage que vous avez lu avant de le déposer.


